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Le Conseil supérieur de l’éducation a reçu une demande d’avis concernant le Règlement modifiant le £359
Règlement sur le régime pédagogique du primaire et l’éducation préscolaire que, conformément à j
l’article 30 de la Loi sur le Conseil supérieur de l’éducation, le ministre de l’Education lui a récemment A 8/3~/cZ
adressée’. Les modifications envisagées concernent la durée du temps prescrit (articles 37 et 41) et,
comme l’écrit le ministre, « visent à tenir compte de la décision du Gouvernement de maintenir en 1985- / 9~Ç
1986 la charge d’enseignant au niveau où elle était pour l’année scolaire 1984-1985 ».

Le Conseil a déjà eu l’occasion de se prononcer sur l’accroissement du temps d’enseignement prescrit à
l’éducation préscolaire et à l’enseignement primaire. D’abord, en avril 19832, il avait appuyé l’accrois
sement d’une heure par semaine au préscolaire et de deux heures par semaine au primaire alors projeté par
le ministre et destiné à porter le temps prescrit à 12,5 heures au préscolaire et à 25 heures au primaire. Il
avait même recommandé, pour maximiser les retombées positives de la mesure, qu’on l’implante en une
seule opération plutôt que graduellement. Puis, en août I 984g, au ministre qui voulait maintenir le temps
prescrit à ce qu’il était en 1983-1984, soit à 11,75 heures au préscolaire et à 23,5 heures au primaire, le
Conseil avait réitéré sa position de l’année précédente et souhaité voir le projet initial d’accroissement se
réaliser le plus tôt possible.

Les motifs qui militent en faveur de l’allongement du temps d’enseignement offert aux jeunes élèves
ont é!é abondamment exposés et, à une certaine époque, assez largement publicisés par le ministère
de l’Education. Le Conseil les avait d’ailleurs aisément faits siens. Il s’agissait d’assurer le temps
nécessaire pour l’enseignement de toutes les disciplines et de fournir une marge de manoeuvre que les
commissions scolaires pourraient utiliser en fonction des besoins des élèves. Au primaire, on voulait
permettre une meilleure réalisation des nombreux objectifs de formation, dont ceux des matières
parfois qualifiées de « secondaires »; au préscolaire, on voulait favoriser au mieux le déroulement
des activités éducatives. Les pratiques de nombreux autres Etats et provinces indiquaient également
que des ajustements à la hausse placeraient le Québec dans une position plus positivement comparable.
Tout cela, bien sûr, à condition qu’il s’agisse de l’addition d’un temps de qualité.

Aux yeux du Conseil, ces bonnes raisons sont encore valables. Que l’on envisage maintenant de geler
le temps prescrit à Il ,75 heures par semaine au préscolaire et à 23,5 heures par semaine au primaire,
soit 25% de l’objectif initial, n’en ébranle ni la solidité ni la pertinence. Le Conseil continue de
penser qu’il y a toujours là des objectifs éducatifs importants, surtout à un moment où beaucoup de
parents et de citoyens se demandent, à tort ou à raison, si les enfants apprennent bien et assez à l’école.

Le Conseil comprend, cependant, que le ministre soit actuellement contraint de renoncer à l’application
des accroissements annoncés. En effet, le gel prévu de la tâche des enseignants exigerait que les
accroissements soient réalisés grâce à des ressources financières nouvelles, des ressources dont les
mots du ministre reconnaissent implicitement qu’elles ne sont pas disponibles. Il faut le regretter.
En même temps qu’il ne convient guère de glisser dans quelque rhétorique abstraite ou offusquée
qui serait plus généreuse que réaliste.

Le Conseil tient toutefois à souligner au ministre de l’Éducation qu’il considère que le temps d’en
seignement prescrit est un dossier proprement éducatif qui mériterait d’être discuté comme tel, plutôt
que comme une question découlant des conditions de travail des enseignants.

Conseil supérieur de l’éducation
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Le ministre de l’Éducation

Québec, le 13 mai 1985

Monsieur Pierre Lucier
Président
Conseil supérieur de l’Éducation
2050, boul. St-Cyrille O.
QUÉBEC (Québec)
GIV 2K8

Monsieur le Président,

Conformément à l’article 30 de la Loi sur le Conseil supérieur de l’Éducation, je sollicite l’avis du
Conseil supérieur de l’Education sur le Règlement modifiant le Règlement sur le régime pédagogique
du primaire et l’éducation préscolaire.

Les modifications apportées aux articles 37 et 41 du Règlement sur le régime pédagogique du primaire
et l’éducation préscolaire visent à tenir compte de la décision du Gouvernement de maintenir en 1985-
1986 la charge d’enseignant au niveau où elle était pour l’année scolaire 1984—1985.

Je vous prie d’accepter, monsieur le Président, l’expression de mes sentiments les meilleurs.

Le ministre,

François Gendron

C~.. J . .
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Règlement modWant le Règlement sur k régime pédagogique du primaire
et l’éducation préscolaire

Loi sur k Conseil supérieur de l’éducation
(L.R.Q., chap. C-60, art. 30)

Loi sur l’instruction publique
(L.R.Q., chap. I-14, art. 16 par. 10 et 7°)

1. Le Règlement sur k régime pédagogique du primaire et l’éducation préscolaire (R.R.Q., 1981,
chap. C-60, r. 11) modifié par les règlements adoptés par les décrets 409-83 du 9 mars 1983,
1329-83 du 22juin 1983 et 2629-84 du 28 novembre 1984 est de nouveau mod4lé par k remplace
ment, dans k quatrième paragraphe du premier alinéa de l’article 37, des mots 12 heures »

par les mots « 11,75 heures ».

2. L’article 41 de ce règlement est modW par k remplacement, dans k quatrième paragraphe du
premier alinéa, des mots « 24 heures » par les mots « 23,5 heures

3. Le présent règlement entre en vigueur le lt’juilkt 1985.
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